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COMMISSION POLITIQUE ET REGULATION  

Groupe de Travail Harmonisation des Cadres Politiques et Juridiques (GTHPJ)  

19 février 2026, en distanciel                                                             

      UPAP-CA-CPR-GTHPJ-05-2026-Doc n°05 et Annexe 
Original : français 

 
 
 

 

Point n°7 de l’ordre du jour  

1. Objet   
Rapport de l’Equipe spéciale Développement durable    

2. Références/paragraphes 
• Documents de travail ;  
• Conclusions de la réunion     3. Décision attendue 

• Examiner le rapport de l’Equipe spéciale Développement durable  
• Formuler des commentaires, observations et es recommandations  

 
I. INTRODUCTION  

 
L’équipe spéciale « Développement durable » a tenu le 05 février 2026 à partir de 9 :00 (GMT), sa 
réunion inaugurale et ce, en application de la Décision n°02/UPAP/CA/XLIII/2025 portant création de 
l’équipe spéciale « Développement durable ».  
 
Ont pris part à cette réunion inaugurale, les Etats membres de l’équipe spéciale suivants : Burkina Faso, 
Côte d’Ivoire, Gabon, Ghana, Kenya, Niger, Nigéria, République Démocratique du Congo (RDC), 
Tanzanie et Zambie. Toutefois, le Kenya et le Nigéria étaient absents à cette réunion. 

Outre les Etats membres de l’équipe spéciale qui étaient présents, les Etats membres et non membres 
de l’UPAP suivants y ont participé en qualité d’observateurs : Bénin, Botswana, Egypte, Lesotho, 
Mozambique, Ouganda, Sao Tomé et Principe, Sénégal, Soudan du Sud et Zimbabwe.     

RAPPORT DE L’EQUIPE SPECIALE DEVELOPPEMENT DURABLE  
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Pour le compte du Secrétariat général, les membres du personnel ont été conduits par Madame Jessica 
SSENGOOBA, Secrétaire générale adjointe. Monsieur Arnaud Philippe SAWADOGO, Chef de 
département politiques, régulation et affaires juridiques a assuré le Secrétariat de la réunion.  

La liste des participants est jointe en annexe 1. 

La réunion de l’équipe spéciale s’est déroulée suivant son projet d’ordre du jour et a débuté par 
l’allocution de bienvenue prononcée par la Secrétaire générale adjointe de l’UPAP au nom du Secrétaire 
général suivie de l’adoption du projet d’ordre du jour. 

Outre l’examen et l’adoption du projet d’ordre du jour, Les membres de l’équipe spéciale 
« Développement durable » ont successivement examiné les documents suivants présentés par le 
Secrétariat général de l’UPAP :   

II. EXAMEN ET ADOPTION DE LA COMPOSITION DU BUREAU  
 

Le Secrétariat général a, à travers le document n° UPAP/CA/CPR/GTPJ/ESDD/01/2026- Doc N°02 
portant proposition de Bureau de l’équipe spéciale « Développement durable », proposé la composition 
suivante du bureau de l’équipe spéciale « Développement durable. » :  

i) Président : Gabon ;   
ii) 1er Vice-président : Zambie ; 
iii) 2ème Vice-président : Congo (République démocratique) ; 
iv) Rapporteurs : Côte d’ivoire et Kenya ;  
v) Secrétariat : Secrétariat général de l’UPAP.  

A l’issue de la présentation, les Etats membres proposés, à l’exception du Kenya qui était absent, ont 
officiellement accepté leurs rôles respectifs au sein du bureau.  
Le Secrétariat général a été invité à entreprendre des démarches auprès du Kenya pour confirmer sa 
participation en qualité de membre du bureau de l’équipe spéciale et à éventuellement proposer un autre 
Etat membre de l’équipe spéciale au cas où le Kenya désisterait d’occuper le poste de rapporteur au 
sein du bureau de l’équipe spéciale.  
Le document n° UPAP/CA/CPR/GTPJ/ESDD/01/2026- Doc N°02 relatif à la composition de bureau de 
l’équipe spéciale « Développement durable » est joint en annexe 3 du présent rapport.  
 

III. PRESENTATION DES TERMES DE REFERENCES DE L’EQUIPE SPECIALE  
 

Le Secrétariat général de l’UPAP a présenté le document n° UPAP/CA/CPR/GTPJ/ESDD/01/2026- Doc 
N°03 portant Termes de référence de l’équipe spéciale « Développement durable » qui ont été adoptés 
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par le Conseil d’administration, réuni en sa 43ème session ordinaire, suivant sa Décision 
n°02/UPAP/CA/XLIII/2025 portant création de l’équipe spéciale « Développement durable.» 
A l’issue de la présentation et des échanges, les membres de l’équipe spéciale ont pris note des termes 
de références. Le document y relatif est joint en annexe 4 du présent rapport.  
 

IV. PRESENTATION SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE EN AFRIQUE : ETAT DES 
LIEUX, DEFIS ET PERSPECTIVES   

 
Dr. Sulle Emmanuel a présenté le Document n° UPAP/CA/CPR/GTPJ/ESDD/01/2026- Doc N°04 
portant sur l’état des lieux, les défis et les perspectives du Développement durable en Afrique. Il a, dans 
sa présentation, rappelé le rôle majeur du secteur postal dans l’atteinte des objectifs de l’Agenda 2063 
ainsi qu’en cas de catastrophe naturelle notamment dans le renforcement de la présence de l’Etat, les 
communications d’urgence, la distribution de l’aide sociale et de médicaments.  

Pour consolider ce rôle important du secteur postal africain, Dr. Sulle Emmanuel a entre autres proposé 
les actions suivantes :   

i) Promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables ;  
ii) Réduire les émissions de carbone par l’utilisation de moyens de transport écologiques ;  
iii) Promouvoir l’utilisation de l’outil « Oscar » 
iv) Instaurer une politique de restauration environnementale ;  
v) Accélérer la transformation numérique des services postaux et financiers ;  
vi) Adopter une politique d’approvisionnement écologique et de gestion des déchets ;  
vii) Renforcer la collaboration avec les universités qui peuvent être des pourvoyeuses de 

solutions à la transformation numérique des Postes africaines ;  
viii) Renforcer les capacités du personnel su secteur postal africain ;  
ix) Harmoniser les politiques et standards en matière de développement durable.  

A l’issue de la présentation et des échanges, les membres de l’équipe spéciale ont pris note des défis 
ainsi que des perspectives du développement durable en Afrique.  

 
V. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION 

 
Les Membres de l’équipe spéciale « Développement durable » ont été informés que la prochaine réunion 
sera organisée au cours du cycle quadriennal 2026/2027-2029/2030 et sous réserve d’une décision de 
maintien de l’équipe spéciale par la Commission administrative et technique qui sera chargée des 
questions de développement durable. Par ailleurs, La République de Côte d’Ivoire, la Zambie, la 
République Démocratique du Congo se sont proposés de collecter les informations nécessaires de 
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leurs régions respectives en vue de l’élaboration d’un document sur l’état des lieux des actions et 
initiatives de promotion du développement durable dans le secteur postal africain. Le Secrétariat général 
a été invité à poursuivre, en collaboration avec le bureau, la consultation des autres Etats membres de 
l’équipe spéciale afin de désigner des Etats membres représentant les régions de l’Afrique du Nord et 
de l’Est pour la collecte des informations dans lesdites régions.  
 

VI. DIVERS 

Aucun divers n’a été présenté ni par les participants ni par le Secrétariat général.  

VII. CLOTURE DE LA REUNION 

La Secrétaire générale adjointe de l'UPAP et la Présidente de l’équipe spéciale « Développement 
durable » ont tour à tour remercié et félicité les membres du bureau de l’équipe spéciale, les Etats 
membres pour leurs contributions pertinentes aux travaux ainsi que le personnel de l’UPAP pour la 
qualité du travail accompli. La présidente de l’équipe spéciale a levé la séance à 10 : 30 (GMT).  
Le rapport détaillé de la réunion est joint en annexe 4 du présent rapport.  
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ANNEXE 1 : LISTE DES PARTICIPANTS  
 

NOM ET PRENOMS ADRESSE MAIL PAYS 
YAHAYA YACOUBA RAFIOU  rafiou.yacouba@arcep.ne Niger  
Maria Langa malanga@incm.gov.mz MozambIque  
George Mihindou gmihindou@laposte.ga Gabon  
Gofhaone Bino Merafhe gmerafhe@botswanapost.co.bw Botswana  
Aggie Kyakunzire agatha.kyakunzire@gmail.com Ouganda  
Gabon Prisca Epaly (Prisca Epaly) kamiprisca@yahoo.fr Gabon  
Hadjaratou BAMBA  bamba.hadjaratou@artci.ci Côte d’Ivoire  
Marthe mendama  marthe.mendama@arcep.ga Gabon 
PAPU CAPO-CHICHI (Pascal CAPO-CHICHI) fructueuxcapo@yahoo.fr UPAP 
Régis Ondo Moro  regis.ondo@arcep.ga Gabon 
Joseph MUYEMBE SABULONI joseph.muyembe@arptc.gouv.cd RDC 
Tatenda Kwenda kwendatatenda@gmail.com Zimbabwe 
Maurice DELETINU SENGEYA  deletinu70david@gmail.com RDC 
Kokou Gerald ZANVONON  gzanvonon@laposte.bj Bénin  
PAPU Church church@papu.co.tz UPAP  
PAPU - ASG (Jessica Ssengooba) asg@papu.co.tz UPAP 
Ghana ROBERT ASIEDU (ROBERT ASIEDU) robert.asiedu@ghanapost.com.gh Ghana  
flavio pinto flavio.pinto@ager.st Sao Tomé et Principe  
UPAP_Tarh (Jude Ferdinand Asu Tarh) judetarh@gmail.com UPAP 
PAPU-Abdoulaye NIANG (Abdoulaye NIANG) fid@papu.co.tz UPAP 
Messan Patrice Toueu m.toueu@telecom.gouv.ci Côte d’Ivoire 
Hazel Mafatle refhaze@gmail.com  
Marthe mendama  marthe.mendama@arcep.ga Gabon  
KOUMBA TAMO Muriel Pascale tamomurielpascale@gmail.com  
Tiehi Mohapi tiehi.mohapi@gov.ls Lesotho 
ERICA MADOUNGOU erica.madoungou@arcep.ga Gabon 
Laure KOPONG laurekopong@gmail.com  
Arielle WETSHI  arielle.wetshi@arptc.gouv.cd RDC 
Emmanuel Kasembe emmanuel.kasembe@posta.co.tz Tanzanie  
Prisca Epaly kamiprisca@yahoo.fr Gabon  
Rogasiano Andrea  andrearogasiano@gmail.com Soudan du Sud  
PAPU Philippe Arnaud SAWADOGO) prl@papu.co.tz UPAP 
Christian NZENGUE PEGNET christian.nzengue@arcep.ga Gabon  
Armando Almoco  ralmoco@incm.gov.mz Mozambique  
Mamadou BA  mamadouba@laposte.sn Sénégal  
Yohan Essongue yohan.essongue@arcep.ga Gabon  
Thato Monyake  monyakethato6@gmail.com Lesotho 
Hadjaratou BAMBA bamba.hadjaratou@artci.ci Côte d’Ivoire 
Stanislas Kanvoli s.kanvoli@telecom.gouv.ci Côte d’Ivoire 
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Gabon Michele Ndoutoume michele.ndoutoume@arcep.ga Gabon  
Myriam Attallah myriamattallah@egyptpost.org Egypte 
Florence MBOUROUKOUNDA  florence.mbouroukounda@arcep.ga Gabon  
Charles Simutowe simutowecp@zampost.com.zm Zambia 
Yasmina Ashraf yasmina_ashraf@egyptpost.org Egypte 
Francine Ndayiragije francine.ndayiragije@yahoo.com  
Mashala Gide mashala.gide@gmail.com  
Vanessa BENDOME BEKALE  mathilde.bendome@arcep.ga Gabon  
 djibril ira  djibril.ira@tic.gov.bf Burkina Faso  
Genevieve BIKIEMBE  epse NGOWET genevieve.bikiembe@arcep.ga Gabon  
PAPU Anthony Kentse (Anthony Kentse) ito@papu.co.tz UPAP  
PAPU_Nathan Mkandawire  qs@papu.co.tz UPAP 
Michele Ndoutoume  michele.ndoutoume@arcep.ga Gabon 
Dorosela RUGAIYAMU  dorosela14@gmail.com Tanzanie  
NZENGUE PEGNET christian.nzengue@arcep.ga Gabon 
Seydou Diakhaté seydou.diakhate@laposte.sn Senegal 
Kelvin Michelo michelok@zampost.com.zm Zambia 
Massarana ABDOULAHI abdoulahi.massarana@nigerposte.ne Niger  
Martine Mabenga Ndohongo martine.mabenga@arcep.ga Gabon  
Messan Patrice Toueu m.toueu@telecom.gouv.ci Côte d’Ivoire 
UPAP PAPU it@papu.co.tz UPAP 
Françoise ESSOLA NGOME  tatiananchessy@gmail.com Gabon  
Massiratché Fofana Santia  mass.fofana@telecom.gouv.ci Côte d’Ivoire 
AKU-ACER_Emmanuel Sulle  emmanuel.sulle@aku.edu  
Genevieve BIKIEMBE  epse NGOWET  genevieve.bikiembe@arcep.ga Gabon 
Tatenda Kwenda  kwendatatenda@gmail.com Zimbabwe  
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ANNEXE 2 : ORDRE DU JOUR ADOPTE  
     

 

      
A Specialized Agency of the AU 

 
                                                                                      Institution spécialisée de l’UA 

 
 

GROUPE DE TRAVAIL SUR L’HARMONISATION DES CADRES POLITIQUES ET JURIDIQUES 

EQUIPE SPECIALE DEVELOPPEMENT DURABLE (ESDD) 
 

  5 février 2026, en distanciel   
                                                                                               

UPAP/CA/CPR/GTHPJ/ESDD/01/2026- Doc N°01 
Original : français 

                                                           
PROJET D’ORDRE DU JOUR  

 
Point n°02 de l’ordre du jour 

N° INTITULE  RESPONSABLE 
1.  Allocution de bienvenue   • Secrétaire Général de l’UPAP 

2.  Adoption de l’ordre du jour  
UPAP/CA/CPR/GTHPJ/ESDD/01/2025 - Doc N°01 

• Equipe spéciale  
• Secrétariat Général de 

l’UPAP  

3.  Examen et adoption de la composition du bureau 
UPAP/CA/CPR/GTHPJ/ESDD/01/2025 - Doc N°02 

• Equipe spéciale  
• Secrétariat Général de 

l’UPAP 
4.  Allocution d’ouverture du (de la) Présidente du bureau   •  Président (e) du bureau  

5.  Présentation des Termes de référence de l’équipe spéciale  
UPAP/CA/CPR/GTHPJ/ESDD/01/2025 - Doc N°03 

• Equipe spéciale  
• Secrétariat Général de 

l’UPAP 

6.  
Présentation sur le Développement durable en Afrique : Etat 
des lieux, Défis et Perspectives  
UPAP/CA/CPR/GTHPJ/ESDD/01/2025 - Doc N°04 

• Dr. Sulle Emmanuel de 
l’Université d’Aga Khan  
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7.  Discussions  

• Dr. Sulle Emmanuel de 
l’Université d’Aga Khan  

• Equipe spéciale  
• Secrétariat Général de l’UPAP 

8.  Prochaines étapes  • Equipe spéciale  
• Secrétariat Général de l’UPAP 

9.  Date et lieu de la prochaine reunion    • Equipe spéciale  
• Secrétariat Général de l’UPAP 

10.  Divers  • Equipe spéciale  
• Secrétariat Général de l’UPAP 

11.  Clôture  • Secrétaire Général de l’UPAP  
• Président (e) 
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ANNEXE 3: PROPOSITION DE BUREAU  DE L’EQUIPE SPECIALE  
 

A Specialized Agency of the AU 

 
Institution spécialisée de l’UA 

 
 

GROUPE DE TRAVAIL SUR L’HARMONISATION DES CADRES POLITIQUES ET 
JURIDIQUES 

 
EQUIPE SPECIALE « DEVELOPPEMENT DURABLE » (ESDD)  
 
5 février 2026, en distanciel  

  
                                                                              UPAP/CA/CPR/GTHPJ/ESDD/01/2026- Doc N°2 

Original : français 
 

 
 
 
Point n°3 de l’ordre du jour 

1. Objet  
 

Proposition du bureau de l’Equipe spéciale « Développement 
durable » 
 

2. Références/paragraphes 
 
• Décision N°02/UPAP/CA/XLIII/2025, 

Portant création de l’Equipe spéciale 
« Développement durable » ;  

• Termes de références adoptés de 
l’équipe spéciale « Devéloppement 
durable » 

   
 

3. Décision attendue 
§ Examiner le document et formuler des observations ou 

propositions  
§ Installer le bureau de l’équipe spéciale 

« Developpement durable »  
 

I. INTRODUCTION 
 
Par Décision N° 02/UPAP/CA/XLIII/2025, le Conseil d’administration de l’UPAP, réuni en 
sa 43ème session ordinaire à Arusha, en Tanzanie, a mis en place l’Equipe spéciale 
« Développement durable », et chargé le Secrétariat général de la mise en œuvre de 
ladite décision. 
 

PROPOSITION DU BUREAU DE L’EQUIPE SPECIALE « DEVELOPPEMENT DURABLE » 
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C’est ainsi que, par lettre circulaire n°056/LC/UPAP/SG/D/PRLA du 2 octobre 2025, le 
Secrétariat général a invité les Etats membres à manifester officiellement leurs intérêts à 
siéger au sein de cette Equipe spéciale.  
 
L’appel lancé par le Secrétariat général de l’UPAP a suscité un engouement auprès des 
Etats membres qui s’est traduit par la désignation de quinze (15) délégués représentant 
neuf (9) Etats membres de l’UPAP qui sont :  Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Gabon, 
Ghana, Kenya, Niger, Nigéria, République Démocratique du Congo (RDC), Tanzanie 
et Zambie.   
 
Le présent document vise à doter l’Equipe spéciale « Développement durable » d’un 
bureau afin de conduire ses travaux et ce, conformément au point 8, alinéa 2 
« Organisation » des termes de référence adoptés qui dispose que : « Les membres du 
bureau sont installés par la Task force lors de sa première réunion… »  
 

II. PROPOSITIONS DE BUREAU DE L’EQUIPE SPECIALE 
« DEVELOPPEMENT DURABLE »  
 

En rappel, conformément aux dispositions du point 8, alinéa 1 des Termes de référence 
approuvés qui stipule que : « La mission de la Task force « Développement durable » est 
conduite par un bureau composé de : 

i) Un (01) Président ; 
ii) Un (01) 1er Vice-président ; 
iii) Un (01) 2 ème Vice-président.  
iv) Deux (02) Rapporteurs.” 

Sur la base des réponses réçues des Etats membres et après avoir mené de larges 
concertations avec les Etats membres concernés, le Secrétariat général de l’UPAP a 
proposé la composition suivante du bureau de l’Equipe spéciale tenant compte de 
l’équilibre régional et linguistique :  

vi) Président : Gabon ;   
vii) 1er Vice-président : Zambie ; 
viii) 2ème Vice-président : Congo (République démocratique) ; 
ix) Rapporteurs : Côte d’ivoire et Kenya. 
x) Secrétariat : Secrétariat général de l’UPAP.  

Seuls les Etats membres suivants restent en dehors dudit bureau : Burkina Faso, Ghana, 
Nigeria et Tanzania. Toutefois, ils y participeront pleinement aux travaux de l’Equipe 
spéciale en leur qualité de membre de cette équipe.  
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III. CONCLUSION  
Les membres du Groupe sont invités à :  

§ Examiner le document et formuler des observations ou propositions ;  
§ Installer le bureau de l’équipe spéciale « Developpement durable » .   
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ANNEXE 4 : TERMES DE REFERENCES DE L’EQUIPE SPECIALE  
 

 
 

 
 

 

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
Défini comme toute forme de développement économique ayant pour objectif principal de 
concilier le progrès économique et social avec la préservation de l’environnement1, le 
développement durable est, de nos jours, une préoccupation mondiale dans tous les 
secteurs d’activités. En effet, il est au cœur des échanges aux niveaux national et 
international afin d’apporter des solutions adéquates à la conciliation entre le 
développement économique tant recherché et la protection de l’environnement ainsi que 
le développement social.  A cet effet, diverses actions sont entreprises par les Etats tant 
individuellement que collectivement en collaboration avec les organisations 
internationales.  
 
Au niveau national, outre les diverses campagnes de sensibilisation, la fixation de 
conditions particulières d’importation de certains biens, la promotion des énergies 
renouvelables et la dématérialisation des procédures administratives, les Etats ont 
introduit dans leurs politiques nationales la notion de « Responsabilité sociale de 
l’entreprise ».  Cette notion vise à encourager les entreprises a contribué aux enjeux de 
développement durable tout en étant économiquement viable et prospère. Ainsi, les 
entreprises doivent, tout en étant préoccupé par la réalisation de chiffre d’affaires ou par 
l’accroissement de la productivité, tenir compte de l’impact de leurs décisions sur le 
développement social et la protection de l’environnement.  
 
Sur le plan international, l’ONU a en 2016 adopté un programme intitulé « programme de 
développement durable ». Ce programme a été décliné en dix-sept (17) Objectifs de 
Développement Durable (ODD) dont plusieurs sont relatifs au développement durable.  

 
1 Art 1er, 8) de la Convention de l’UPAP 

TERMES DE REFERENCE DE LA TASK FORCE « DEVELOPPEMENT DURABLE » 
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Il s’agit notamment des objectifs 7 « Energie propre et d’un coût abordable », 11 « Villes 
et communautés durables », 12 « Consommation et Production responsable » et de 
l’objectif 13 sur la lutte contre le changement climatique.   
Au niveau africain, l’une des aspirations de l’Agenda 2063 de l’Union africaine est : « Une 
Afrique prospère fondée sur la croissance inclusive et le développement durable. ».  
 
Outre l’Agenda 2063, l’Union africaine a adopté le 11 juillet 2023 une Convention sur la 
conservation de la nature et des ressources naturelles.   
Dans le domaine postal, plusieurs initiatives ont été prises pour soutenir la dynamique 
mondiale de promotion du développement durable. A cet effet, les Etats membres de 
l’UPU se sont récemment engagés, à travers le « package vert », adopté lors du 4ème 
Congrès extraordinaire de Riyadh, à réduire de 85% les émissions de carbone d’ici à 
2050. Par ailleurs, l’UPU a mis en place le fonds carbone et un outil en ligne de suivi, 
d’analyse et de production de bilan sur les émissions de carbone dénommé « OSCAR ». 
Enfin, l’UPU dispose d’un organe subsidiaire dénommé « Commission Coopération et 
Développement » chargée entre autres des questions de développement durable.  
 
A l’Union panafricaine des postes (UPAP), l’un des objectifs résultant des Actes de l’UPAP 
est de promouvoir le développement durable. A cette fin, diverses actions sont entreprises 
notamment la réduction de la consommation de papier, l’instauration du mode de réunion 
en ligne et l’utilisation de matériaux écologiques dans la construction de la Tour de l’UPAP, 
et bien d'autres actions sont menées au niveau des États membres. Toutefois, force est 
de relever que les actions menées par l’UPAP sont timides et/ou manquent de grande 
visibilité. C’est pourquoi, il s’avère nécessaire de mettre en place, sur le fondement de 
l’article 6 du Règlement intérieur harmonisé des commissions administratives et 
techniques, une Task force « développement durable » pour traiter des questions de 
développement durable dans le secteur postal africain.  
 
2. OBJECTIFS 
La mise en place de la Task force « Développement durable » poursuit un objectif principal 
et des objectifs spécifiques.  
 

2.1-  Objectif principal 
L’objectif principal de la création de la Task force « Développement durable » est de créer 
un cadre formel d’échanges, de partage d’expériences et de meilleures pratiques, de 
sensibilisation aux questions de développement durable et d’examen et de suivi des 
questions relatives au développement durable.   
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2.2- Objectifs spécifiques 

 Les objectifs spécifiques de la Task force « Développement durable » sont entre autres :  
i) partager les informations, les études réalisées en matière de développement 

durable ; 
ii) établir le diagnostic du développement durable dans le secteur postal africain ;   
iii) cerner l’impact des activités postales sur l’environnement et le changement 

climatique ; 
iv) encourager le secteur postal africain dans ses efforts individuels et collectifs afin 

d’intégrer le développement durable dans les activités postales ; 
v) proposer des mesures concrètes, adaptées et durables pour accompagner les 

initiatives des Etats membres dans la réduction et/ou le maintien de l’empreinte 
carbone sur l’environnement ; 

vi) mettre en lumière la contribution de l’UPAP et du secteur postal africain dans la 
mise en œuvre de l’Agenda 2030 du développement durable des Nations unies et 
de l’Agenda 2063 de l’Union africaine ; 

vii) soutenir le secteur postal africain à établir des politiques en matière de 
développement durable ; 

viii) Améliorer les capacités du secteur postal africain à offrir aux citoyens des 
produits et services de qualité, adaptés à leurs besoins et respectant les exigences 
de développement durable.  
 

3. RESULTATS ATTENDUS ET LIVRABLES  

Il est attendu de la Task force « Développement durable » les résultats ci-après :  

i) Informer suffisamment les Etats membres sur les enjeux et défis du 
développement durable ; 

ii) susciter davantage auprès des Etats membres une prise de conscience et une 
meilleure compréhension sur l’importance du rôle du secteur postal africain sur le 
développement durable notamment la protection de l’environnement ; 

iii) proposer des solutions concrètes, adaptées et durables pour renforcer le rôle du 
secteur postal africain en tant qu’acteur majeur du développement durable ; 

iv) élaborer des politiques et/ou des lignes directrices pour accompagner les Etats 
membres à réduire et/ou maintenir l’empreinte carbone des activités postales sur 
l’environnement. 

 
4. COMPOSITION DE LA TASK FORCE ET PARTICIPATION A SES TRAVAUX  
Les travaux de la Task force « Développement durable » sont ouverts à tous les Etats 
membres, les membres associés et aux organisations postales sous-régionales.  
Les membres associés et les organisations postales sous-régionales participent en qualité 
d'observateurs.  
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5. ANCRAGE ORGANISATIONNEL  
La Task force « Développement durable » fonctionnera sous l’égide du Groupe de Travail 
Harmonisation des Cadres Politiques et Juridique. A cet effet, elle rend compte à ce 
Groupe de travail qui s’approprie des conclusions de ses travaux avant de les soumettre 
à la Commission Politique et Régulation. 
 
6. DUREE DE LA MISSION  
La durée de la mission confiée à la Task force « Développement durable » couvre 
l’exercice financier 2025-2026. A l’expiration de la durée, le mandat sera réexaminé 
lorsque l'Union finalisera sa stratégie pour le cycle 2026-2030.  
 
7. CONVOCATION ET MODE DES REUNIONS   
La Task force se réunit en présentiel ou en distanciel sur saisine de son président, 
conformément au modus operandi de l'Union.  

 
8. ORGANISATION 
La mission de la Task force « Développement durable » est conduite par un bureau 
composé de : 

- Un président ; 
- 1er Vice-président ; 
- 2nd Vice-président  
- Deux (02) rapporteurs. 

Les membres du bureau sont installés par la Task force lors de sa première réunion.  
Le rôle de secrétariat de la Task force est assuré par le Secrétariat général de l'UPAP. 
 

9.  FONCTIONNEMENT  
Le fonctionnement de la Task Force “Développement durable » est régi par les présents 
termes de références. Toutefois, pour tout ce qui n’est pas expressément prévu, le 
Règlement intérieur harmonisé des Commissions administratives et techniques s’applique 
au fonctionnement de la Task force.  
 
10. FINANCEMENT 
Les Etats membres assurent la prise en charge de la participation de leurs représentants 
aux travaux en présentiel de la Task force. Toutefois, le secrétariat général de l’UPAP 
contribue à l’organisation des travaux de la Task force par la facilitation des réunions 
notamment en fournissant le lien de la réunion et en assurant l’interprétation. 


